
Financement des EMS dans le canton de Berne
Vue d'ensemble du financement par jour en CHF au 1er janvier 2024

Coûts normatifs de séjour 4Coûts normatifs de soins, en fonction du degré de soins

Hôtellerie Prise en charge Infrastructure

100% Charges de personnel
"Croissance de la masse salariale 
du personnel cantonal" (indicateur)

40% Charges d'exploitation
Indice national des prix à la 
consommation (IPC) 

60% Charges de personnel
"Croissance de la masse salariale 
du personnel cantonal" (indicateur)

5% Charges d'exploitation
Indice national des prix à la 
consommation (IPC) 

95% Charges de personnel
"Croissance de la masse salariale 
du personnel cantonal" (indicateur)

Indice des prix de la 
construction Espace 
Mittelland

Taux d’intérêt 
de référence

Contribution des résident-e-s aux frais 1

Contribution de la caisse maladie aux frais 2

Financement résiduel du canton 3

Paramètres de l'évolution des coûts

1) selon l'art. 25a al. 5 LAMal
2) selon l'art. 7a al. 3 OPAS
3) selon l'art. 15 OPASoc
4) Plafonds des PC. Montant applicable uniquement en cas de droit aux PC. Près de 60% des résident-e-s des EMS bernoises ont droit à des prestations complémentaires. Illustration: storyset / freepik, © CURAVIVA BE 2023
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max. 23.00

9.60 − 
115.20
selon degré de soins

5.95 − 
127.45
selon degré de soins
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